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RÉSUMÉ • En Belgique, l’euthanasie peut être appliquée légalement par des médecins 
à la demande expresse et répétée d’un patient qui se trouve dans une situation médi-
cale sans issue et fait état d’une souffrance physique ou psychique constante et 
insupportable qui ne peut être apaisée et qui résulte d’une affection accidentelle ou 
pathologique grave et incurable. Au cours des deux dernières années, 17 demandes 
d’euthanasie ont été formulées par des détenus belges pour cause de souffrance 

1. Projet interdisciplinaire auquel participent tous les auteurs. Vrije Universiteit Brussel, 
Pleinlaan, 2, B - 1050 Bruxelles, Belgique.
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psychique insupportable. Ils purgent tous une longue peine de prison ou une mesure 
de protection pour malades mentaux à durée indéterminée. Les auteurs examinent les 
questions éthiques, juridiques et criminologiques soulevées par ces demandes, car si 
les normes nationales et internationales garantissent aux détenus un droit à l’équiva-
lence des soins médicaux, l’impact potentiel du contexte pénitentiaire sur leur souf-
france psychique doit être pris en compte.

MOTS CLÉS • Euthanasie, dignité humaine, souffrance psychique, prison.

La loi belge sur l’euthanasie du 28 mai 2002

La loi belge sur l’euthanasie résulte de plusieurs mouvements politiques 
et sociaux qui s’érigent face aux dangers potentiels de « l‘acharnement 
thérapeutique ». Des associations de citoyens se créent luttant pour le 
« droit de mourir dans la dignité » (Right to Die Societies aux États-
Unis, au Canada et au Royaume-Uni ; l’Association pour le Droit de 
Mourir dans la Dignité (ADMD) et Recht op Waardig Sterven [RWS] 
en 1982-1983 en Belgique). Elles mettent l’accent sur l’autodétermi-
nation des patients (incurables) comme élément essentiel de la dignité 
humaine relativement à un pouvoir médical quasi omnipotent et souvent 
paternaliste. Elles réclament un droit pour tout patient de refuser des 
traitements devenus futiles et de participer à toute décision médicale le 
concernant (Distelmans, 2012). D’autre part, les soins palliatifs se 
développent : au Royaume-Uni dans les années 1960, au Canada à 
partir des années 1970. Ils sont introduits en Belgique en 1988 sous 
forme de soins palliatifs à domicile par notre université (à travers l’ASBL 
Omega) et connaîtront un essor important tant dans les hôpitaux, 
centres d’accueil journaliers et hospices que dans les maisons de repos 
(Bernheim, Deschepper, Distelmans, Mulliet et Bilgen, 2008 ; 
Distelmans, 2012).

Ces mouvements sociaux auront des répercussions politiques et 
législatives importantes. En Belgique, des propositions de loi concer-
nant la légalisation de l’euthanasie sous certaines conditions sont for-
mulées dès 19842. Leurs adhérents défendent le « droit à la dignité 
thérapeutique du patient incurable », qui implique son droit à décider 
de façon autonome de sa fi n de vie3. Les opposants y voient au contraire 

2. D’Hose, E. (1985, 21 janvier). Proposition de loi relative à la dignité thérapeutique 
du patient incurable, Chambre des représentants, session 1984-1985, 1109/1 1984-1985.

3. Klein, E. (1988, 2 février). Proposition de loi relative au droit à la dignité thérapeu-
tique du patient incurable, Chambre des représentants, session extraordinaire 1988, 65/1-
1988.
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une atteinte inacceptable à la protection de la vie, garantie par l’article 2 
de la Convention européenne des droits de l’homme, ou une mainmise 
séculière sur une décision qui n’appartiendrait qu’à Dieu. Après un long 
débat juridique et idéologique (Delbeke, 2012), trois lois complémen-
taires voient le jour en 2002 : la loi sur l’euthanasie du 28 mai 2002, 
la loi sur les soins palliatifs du 14 juin 2002 et la loi sur les droits des 
patients du 22 août 2002. La combinaison de ces trois lois constitue 
une tentative de régulation unique au monde de tous les aspects des 
soins de fi n de vie : droit aux soins palliatifs, droit à l’euthanasie sous 
certaines conditions, droit à l’information et à la participation au pro-
cessus décisionnel médical, droit au refus de traitements (Lemmens, 
2013).

La loi belge concernant l’euthanasie du 28 mai 2002 (M.B., 
22 juin 2002) prévoit la dépénalisation du médecin qui pratique une 
euthanasie s’il s’est assuré que :

– le patient est majeur ou mineur émancipé4, capable et conscient au 
moment de sa demande ;

– la demande est formulée de manière volontaire, réfl échie et répétée, 
et ne résulte pas d’une pression extérieure ;

– le patient se trouve dans une situation médicale sans issue et fait état 
d’une souffrance physique ou psychique constante et insupportable 
qui ne peut être apaisée et qui résulte d’une affection accidentelle ou 
pathologique grave et incurable (art. 3, §1).

En plus de cela, le médecin doit, préalablement et dans tous les cas, 
satisfaire les conditions suivantes (art. 3, §2) :

1. informer le patient de son état de santé et de son espérance de vie, 
se concerter avec le patient sur sa demande d’euthanasie et évoquer 
les possibilités thérapeutiques et de soins palliatifs encore envisa-
geables. Il doit arriver, avec le patient, à la conviction qu’il n’y a 
aucune autre solution raisonnable dans sa situation et que la demande 
du patient est entièrement volontaire ;

4. La Loi du 28 février 2014 (Moniteur belge, 12 mars 2014) a étendu la loi de 2002 au 
« mineur doté de la capacité de discernement et conscient au moment de sa demande qui 
se trouve dans une situation médicale sans issue de souffrance physique constante et 
insupportable, qui ne peut être apaisée et qui entraîne le décès à brève échéance, et qui 
résulte d’une affection accidentelle ou pathologique grave et incurable » (art. 3 § 1).
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2. s’assurer de la persistance de la souffrance physique ou psychique du 
patient et de sa volonté réitérée par plusieurs entretiens espacés ;

3. consulter un autre médecin quant au caractère grave et incurable de 
l’affection, qui prend connaissance du dossier médical, examine le 
patient, s’assure du caractère constant, insupportable et inapaisable 
de la souffrance et rédige un rapport concernant ses constatations. 
Il doit être indépendant, tant à l’égard du patient qu’à l’égard du 
médecin traitant, et compétent quant à la pathologie concernée. Le 
médecin traitant informe le patient des résultats de cette consultation.

Les autres conditions portent sur les contacts du médecin traitant avec 
l’équipe soignante et avec les proches du patient (si telle est la volonté 
du patient). Il doit également s’assurer que le patient a eu l’occasion de 
s’entretenir de sa demande avec les personnes qu’il souhaitait rencontrer.

Si le médecin est d’avis que le décès n’interviendra manifestement 
pas à brève échéance, il doit en outre consulter un deuxième médecin, 
psychiatre ou spécialiste de la pathologie concernée, et laisser s’écouler 
au moins un mois entre la demande écrite du patient et l’euthanasie 
(art. 3, §3).

Toute euthanasie doit être déclarée endéans les quatre jours ouvrables 
à la Commission fédérale de contrôle et d’évaluation, qui vérifi e si 
l’euthanasie a été effectuée selon les conditions et la procédure prévues 
par la loi. La Commission est composée de huit médecins, quatre 
juristes et quatre personnes issues des milieux chargés de la probléma-
tique des patients atteints d’une maladie incurable. Lorsque, par décision 
prise à la majorité des deux tiers, la Commission estime que les condi-
tions prévues par la loi n’ont pas été respectées, elle envoie le dossier 
au procureur du Roi du lieu du décès du patient (art. 5-8). La demande 
exprimée par le patient n’a pas de valeur contraignante et aucun méde-
cin n’est tenu de pratiquer une euthanasie (art. 14).

Malgré un large soutien public pour une fi n de vie choisie (Bussche, 
2012, p. 15-16 ; Conseil interparlementaire consultatif de Benelux, 
2011), le sujet reste controversé, tant sur le plan politique que dans la 
pratique. Respect ultime de l’autonomie de la personne et de la dignité 
humaine pour les uns, inacceptable d’un point de vue médical, religieux 
ou idéologique pour les autres, l’euthanasie continue à remuer les débats 
politiques et médiatiques et à diviser les professionnels des soins5. Les 

5. Voir par exemple : Artsenkrant, 6 décembre 2013 ; Journal du médecin, 13 décembre 
2013.
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médecins LEIF6 ou EOL7, formés spécialement à l’ensemble de la pro-
blématique de la fi n de vie (aspects existentiels, éthiques, médicaux, 
juridiques et psychologiques), agissent souvent comme deuxième ou 
troisième médecin consultés à la suite de demandes d’euthanasie, tel 
qu’il est prévu par la loi de 2002 (Van Wesemael, 2011 ; Van Wesemael 
et al., 2010).

Dans les débats, les questions de fi n de vie liées aux souffrances 
psychiques insupportables à la suite de maladies psychiatriques incu-
rables prennent une place particulière. En effet, si le caractère insup-
portable de la souffrance ne peut être évalué que par le patient concerné, 
ce sont les médecins qui doivent apprécier si la situation médicale est 
véritablement « sans issue » et doivent être convaincus « qu’il n’y a 
aucune autre solution raisonnable ». En pratique, un consensus médical 
est plus facile à atteindre concernant l’incurabilité d’un cancer métastasé 
que d’une maladie psychiatrique (Thienpont, 2011 ; Van Wesemael et 
al., 2011). Les psychiatres belges sont divisés quant à la possibilité pour 
un malade mental de demander l’euthanasie : certains estiment que ces 
malades ne sont par défi nition pas « capables » au vu de l’article 3 de 
la loi, d’autres qu’aucune maladie mentale n’est incurable, d’autres encore 
que le désir de mort est l’illustration même d’une psychopathologie à 
laquelle il importe de répondre par un traitement adapté et certainement 
pas en acquiesçant à la demande (Distelmans, 2013). L’analyse des 
dossiers remis à la Commission fédérale de contrôle et d’évaluation en 
2010-2011 montre d’ailleurs que 90 % des cas enregistrés portent sur 
des maladies somatiques incurables, dont 75 % de cancers, et 3 % seu-
lement sur des maladies psychiatriques (« affections neuropsychiques » ; 
Commission fédérale, 2012, p. 8). Une attention accrue est portée 
récemment à la question de l’euthanasie en cas de souffrance psychique 
insupportable (Callebert, Van Audenhove, De Coster et Thienpont, 
20128) et un nombre croissant de psychiatres reconnaissent le caractère 

6. LEIF est l’acronyme de la LevensEinde InformatieForum, ou forum d’information 
concernant la fi n de vie, une association dans la partie néerlandophone de la Belgique 
ayant pour but de répondre aux questions tant du public que des professionnels concernant 
les différents aspects liés à une fi n de vie respectant la dignité humaine et la volonté du 
patient, www.leif.be/

7. EOL est l’acronyme du forum End of Life, une organisation similaire dans la partie 
francophone de la Belgique.

8. Voir le symposium consacré au livre Euthanasie bij ondraaglijk psychisch lijden à la 
KULeuven le 27 mars 2012 : www.acco.be/uitgeverij/nl/acco_uitgeverij/kalender/ 
symposium_euthanasie_bij_ondraaglijk_psychisch_lijdeninschrijvingen_afgesloten
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incurable de certaines affections psychiatriques ainsi que la capacité de 
certains patients à comprendre l’étendue de leur maladie.

Un troisième phénomène s’est ajouté récemment (non sans contro-
verse ; voir Distelmans, 2012, p. 168-139) comme cause possible et 
légitime d’une demande d’euthanasie : la souffrance résultant d’une vie 
ressentie comme « sans perspective » ou « sans espoir » en conjonction 
avec une polypathologie composée de plusieurs maux qui en soi sont 
tout juste tolérables (vision trouble, handicap auditif, être cloué au lit), 
mais qui dans leur ensemble peuvent devenir insupportables (Delbeke, 
2012 ; Nys, 2011 ; van der Arend, 2004). Les pathologies multiples 
représentent 2 % des diagnostics enregistrés (Commission fédérale, 
2012, p. 8).

En décembre 2011, les universités de Bruxelles (VUB) et Gand 
(UGent) ont établi ULteam, une consultation spécialisée dans les ques-
tions de fi n de vie. En effet, dix ans après la mise en œuvre des trois 
lois fédérales en la matière, les expériences du terrain des médecins LEIF 
montrent que les demandes d’euthanasie ne sont pas toujours entendues 
par le médecin ou l’institution chargée des soins, en particulier chez 
des patients non terminaux et des patients psychiatriques. ULteam 
propose une seconde consultation médicale/psychiatrique, un avis et, 
si nécessaire, un suivi ou une hospitalisation pour des patients qui n’ont 
plus d’autre interlocuteur vers qui se tourner. L’équipe est interdiscipli-
naire : médecins spécialisés en soins palliatifs, psychiatres, psycholo-
gues, infi rmiers social et psychiatrique, accompagnants philosophique 
ou religieux, oncologues, juristes, médecins LEIF, pédiatres, etc. Elle 
reçoit surtout des demandes de patients psychiatriques, de patients 
hospitalisés ou séjournant dans des maisons de repos9, et aussi de 
quelques détenus.

Demandes d’euthanasie émanant de détenus

Depuis son instauration en décembre 2011, 17 demandes d’euthanasie 
par des détenus ont été reçues par Ulteam. Elles évoquent toutes une 
souffrance psychique constante et insupportable.

Ces demandes soulèvent des questions éthiques, légales et crimino-
logiques importantes et complexes. D’une part, la loi pénitentiaire belge 

9. De décembre 2011 à décembre 2013, 224 patients ont soumis une demande d’eutha-
nasie à Ulteam, dont 102 sur la base de problèmes principalement psychiatriques.
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de 200510 et les standards européens garantissent aux détenus un droit 
à l’équivalence du traitement médical en détention. L’art. 88 de la loi 
pénitentiaire stipule en effet que « le détenu a droit à des soins de santé 
qui sont équivalents aux soins dispensés dans la société libre et qui sont 
adaptés à ses besoins spécifi ques ». Les Règles pénitentiaires du Conseil 
de l’Europe de 200611 (R 40.2) préconisent que « la politique sanitaire 
dans les prisons doit être intégrée à la politique nationale de santé 
publique et compatible avec cette dernière ». La loi du 22 mai 2002 
concernant l’euthanasie ne prévoit pas d’exceptions d’applicabilité. En 
principe, donc, un détenu qui remplit toutes les conditions de la loi 
devrait pouvoir bénéfi cier d’un même droit à une fi n de vie choisie qu’un 
non-détenu. Les responsables médicaux et juridiques de l’Administra-
tion pénitentiaire belge partagent cette vision12 et ont élaboré une 
procédure conforme à la loi sur l’euthanasie. Si la décision du médecin 
traitant externe, choisi par le détenu, est positive, une libération anti-
cipée est demandée aux autorités compétentes13 par le médecin péni-
tentiaire afi n que l’euthanasie puisse être effectuée en liberté. En cas de 
refus, un transfert vers un hôpital civil est souhaitable afi n de garantir 
la sérénité de l’occasion (Van Mol, 2013, p. 80-81).

Indépendamment d’Ulteam, deux euthanasies pour cause d’affection 
somatique (cancer terminal) furent effectuées en 2012 et 2014 au sein 
d’un des centres médicaux de l’Administration pénitentiaire. Les 
demandes reçues par Ulteam se réfèrent cependant toutes à une souf-
france psychique constante et insupportable. Nous ne pouvons ici 
entrer dans les détails individuels. Il apparaît cependant que de ces 
17 demandes, 11 émanent d’internés détenus depuis de nombreuses 
années dans les prisons belges, et 6 de détenus condamnés à de longues 
ou très longues peines (peine à perpétuité, 30, 17, 16, 1214 et 7 ans). 
Dans les 17 cas, des aménagements de la peine ou de la mesure d’inter-

10. Loi de principes concernant l’administration des établissements pénitentiaires ainsi 
que le statut juridique des détenus, 12 janvier 2005, Moniteur belge, 1er février 2005.

11. Recommandation Rec (2006) 2 du Comité des Ministres aux États membres sur les 
Règles pénitentiaires européennes.

12. Cette attitude fut confi rmée lors d’une réunion entre responsables pénitentiaires et 
membres d’Ulteam tenue début 2012.

13. Commission de défense sociale pour les internés, tribunal de l’application des peines 
pour les condamnés à plus de 3 ans, Administration pénitentiaire centrale pour les autres 
détenus. 

14. Avec en plus une « mise à la disposition du tribunal de l’application des peines » de 
10 ans, une mesure de sécurité imposée par le juge de fond, dont la nécessité d’exécution 
est décidée par le tribunal de l’application des peines. 
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nement (à durée indéterminée) sont soit refusés par les autorités com-
pétentes (Commissions de défense sociale pour les internés, tribunaux 
de l’application des peines pour les condamnés), soit rendus impossibles 
par le refus d’hôpitaux psychiatriques civils d’accepter les internés 
concernés. La question se pose dès lors de savoir à quel point la souf-
france psychique que les détenus invoquent est infl uencée, renforcée ou 
même provoquée par le contexte spécifi que de la prison ou de leur 
statut légal.

Prison, souffrance psychique et euthanasie

La spécifi cité du contexte pénitentiaire soulève des questions particu-
lières pour les trois catégories de demandes d’euthanasie considérées 
comme étant légitimes en Belgique (Commission fédérale, 2012) : 
affections somatiques, affections neuropsychiques (y compris psychia-
triques), et (vie sans espoir liée à une) polypathologie.

Affections somatiques

Alors que les affections somatiques des détenus peuvent être semblables 
à celles dont souffrent des patients extra-muros (par exemple un cancer 
incurable), les prisons sont reconnues comme des endroits souvent 
malsains qui affectent la santé physique des détenus (De Viggiani, 
2007). Certains chercheurs indiquent un décalage apparent de 10 ans 
entre la santé moyenne des détenus et celle de la population générale, 
dû à une combinaison entre le style de vie précédent la détention et une 
escalade de maladies liées à l’âge induite par la prison (De Viggiani, 
2007 ; Fazel, Cartwright, Norman-Nott et Hawton, 2008).

En Belgique, la souffrance physique résultant de maladies purement 
somatiques est en général vue comme une contre-indication à l’eutha-
nasie. Il importe en effet de soulager tout d’abord cette douleur phy-
sique par un traitement adéquat. Ce n’est que lorsque la demande 
d’euthanasie persiste en l’absence de douleur physique qu’elle sera 
examinée (Distelmans, 2012). Cela illustre que toute souffrance soma-
tique a une connotation psychique ou existentielle : perte de dignité, 
dépendance de tiers (Commission fédérale, 2012 ; van der Arend 2004). 
Cependant, la prison génère automatiquement une perte d’autonomie 
et une dépendance d’autrui pour les détenus (Crewe, 2009, 2011 ; 
Sykes, 1958) et a même été reconnue comme imposant des « formes 
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inhérentes d’humiliation » (voir la jurisprudence de la CrEDH ; van Zyl 
Smit et Snacken, 2009, p. 54) ou d’être par défi nition contraire à la 
dignité humaine (Liebling, 2011 ; Snacken, 2011).

Affections neuropsychiques (y compris psychiatriques)

La prison affecte également la santé mentale des détenus, comme 
l’illustre la surreprésentation de suicides, tentatives de suicide, auto-
mutilations et dépressions (De Viggiani, 2007 ; van Zyl Smit et 
Snacken, 2009, p. 149-150). En Belgique, le risque de suicide en 
prison est 15 fois plus grand que dans la population générale (Fazel, 
Grann, Kling et Hawton, 2011). Les mécanismes expliquant le suicide 
en prison combinent le modèle d’importation, selon lequel les détenus 
importent leur risque accru de suicide en prison (diagnostic psychia-
trique, abus d’alcool, tentatives de suicide antérieures), avec le modèle 
de privation, selon lequel le suicide est occasionné par la détresse liée 
à l’emprisonnement même (régime pénitentiaire, équité du traitement, 
cellule individuelle, durée de la sentence, peine à perpétuité) 
(Cliquennois, 2010 ; Cliquennois et Chantraine, 2009 ; Fazel et al., 
2008 ; Liebling, Durie, Styles et Tait, 2005). De nombreux détenus 
suicidaires ont une histoire personnelle d’abus, de problèmes psycho-
logiques et de relations sociales instables. La vie en prison augmente 
leurs sentiments d’anxiété, de détresse et de désespoir. Souvent, ils 
choisissent de se retirer de la vie commune en prison, se retrouvant 
seuls en cellule, sans activités, travail ou formation, ce qui augmente 
à leur tour les sentiments de solitude, d’abandon, d’anxiété et de 
dépression et donc le risque de suicide (Fazel et al., 2011 ; Huey Dye, 
2010 ; Liebling, 1992 ; Liebling et al., 2005).

En Belgique, des études récentes montrent que les problèmes psy-
chologiques et psychiatriques les plus diagnostiqués en prison sont les 
psychoses, les dépressions majeures et les désordres de personnalité 
antisociale (Vandevelde, Palmans, Broekaert, Rousseau et Vanderstraen, 
2006). Une comparaison entre la prévalence de pathologies en prison 
et en société (Cosyns, 2013) nous apprend que le suicide y est surre-
présenté de 6 : 1, les dépendances d’alcool et de drogues de 7 : 1, le 
contact avec l’héroïne de 54 : 1. Les internés sous écrou se distinguent 
des patients psychiatriques en institutions civiles par une surreprésen-
tation des troubles de la personnalité (30 % vs 11 %) et du retard 
mental (17 % vs 4 %).
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Pour ce qui est des privations par le contexte pénitentiaire, il faut 
souligner que la Belgique connaît ces dernières années une augmen-
tation constante des longues peines (> 5 ans) et des peines à perpé-
tuité, ainsi que des internements à durée indéterminée de malades 
mentaux (Maes et Scheirs, 2009 ; Snacken, 2007 ; Vander Beken et 
Vanhaelemeesch, 201315).

Les effets des longues peines de prison sur la santé mentale des 
détenus sont connus depuis les années 1970 : « institutionnalisation », 
détérioration de l’estime de soi, augmentation de l’hostilité autodirigée 
et perte d’intérêt pour le travail, les relations externes et le futur (pour 
un aperçu plus détaillé des études, voir Snacken, 1999 ; Snacken et van 
Zyl Smit, 2010). De nombreuses études qualitatives illustrent les tragé-
dies personnelles et la souffrance de ces détenus : crises existentielles, 
perte d’identité, peur de détérioration, suicides (Cohen et Taylor, 1972 ; 
Liebling et Maruna, 2005). Ces effets dépendent cependant de l’inter-
action entre les caractéristiques personnelles, qui infl uencent les tenta-
tives individuelles à la survie psychologique (Bonta et Gendreau, 1990) 
et les variables situationnelles et structurelles de la détention (Haney, 
2005). Les politiques pénitentiaires tendant à éviter ou à réduire ces 
effets nocifs doivent se concentrer sur la satisfaction de trois catégories 
de besoins fondamentaux : besoins de « confort » (nutrition, abri, ser-
vices médicaux, stimulation sensorielle et cognitive, reconnaissance 
[statut], indépendance), de « contrôle » (besoin fondamental d’exercer 
une forme de contrôle sur son sort et son environnement : par ex., 
activités, participation dans l’organisation de la vie en prison) et de 
« sens » (religieux, philosophique ou existentiel : par ex., éducation, 
formation permettant au détenu de garder un sens de valeur et d’estime 
de soi) (voir Snacken, 1999).

Mais si de telles politiques sont absentes et qu’un détenu purgeant 
une longue peine se détériore psychologiquement au point de dévelop-
per une psychopathologie amenant une souffrance insupportable, cette 
souffrance peut-elle devenir incurable et donc une base légitime pour 
une demande d’euthanasie ? Ou cela reviendrait-il à une réintroduction 
sournoise de la peine capitale ?

15. Le nombre d’internés dans les prisons belges a augmenté de 848 en 2004 à 1158 
en 2011. Une des raisons de cet accroissement est la diffi culté à trouver des institutions 
civiles spécialisées pour ce groupe d’auteurs d’infractions (Vander Beken et Vanhaelemeesch, 
2013).
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Depuis ces études sur les longues peines des années 1970-1980, la 
situation a encore empiré dans bon nombre de pays occidentaux. Au 
Royaume-Uni, Liebling (2011, p. 540-545) décrit les très longues 
peines imposées à des jeunes adultes, exécutées sous des régimes à 
sécurité renforcée et sans perspective de libération anticipée proche 
(tarif minimal imposé de 20 à 30 ans), comme des illustrations de 
nouvelles pains of imprisonment (Sykes, 1958) autrement plus lourdes à 
porter que celles décrites par Cohen et Taylor en 1972. Ces life-trashing 
sentences (des « peines annihilant la vie » : Liebling, 2011, p. 540 ; Simon, 
2001), n’offrant aucune perspective, aucun sens et aucune possibilité 
de formation d’identité, sont décrites comme de nouvelles formes de 
traitement inhumain et dégradant qui mènent au suicide, à la dépen-
dance ou à l’agression. En Belgique, les possibilités de libération anti-
cipée pour longues peines sont à première vue plus souples, puisqu’une 
libération conditionnelle peut être octroyée par les tribunaux d’appli-
cation des peines après un tiers de la peine pour les délinquants pri-
maires, deux tiers pour les détenus récidivistes (Snacken, Beyens et 
Beernaert, 2010). L’admissibilité à la libération conditionnelle pour les 
détenus condamnés à perpétuité, traditionnellement possible après 
10 ans pour les délinquants primaires et 16 ans pour les récidivistes, 
s’est vue retardée récemment à la suite des incidents fortement média-
tisés, entraînant une possibilité de libération après 15 ans pour les 
délinquants primaires et après 19 ou 23 ans selon les nouvelles catégo-
ries de récidive introduites par la loi du 17 mars 201316. Une libération 
est octroyée lorsque le détenu remplit toutes les conditions légales : 
conditions de temps, de reclassement, absence de contre-indications 
énumérées dans la loi (risque de récidive, attitude par rapport aux 
victimes). En pratique, il est souvent malaisé pour les détenus de pré-
parer leur réintégration et de satisfaire aux conditions imposées, à la 
suite, entre autres, d’une politique de congés pénitentiaires de plus en 
plus restrictive (Scheirs, 2013 ; Snacken, 2014). Il s’ensuit une grande 
incertitude pour les détenus quant à la durée de la peine à subir en 
réalité, amenant un nombre croissant de détenus condamnés à de lon-
gues peines à choisir une libération en fi n de peine (Bauwens, Robert 
et Snacken, 2012 ; Robert 2009). Ce choix ne s’offre évidemment pas 

16. Loi modifi ant le Code judiciaire et la loi du 17 mai 2006 relative au statut juridique 
externe des personnes condamnées à une peine privative de liberté et aux droits reconnus 
à la victime dans le cadre des modalités de la peine, Moniteur belge, 19 mars 2013.
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aux condamnés à perpétuité, qui se retrouvent ainsi dans une situation 
d’incertitude qui peut durer des dizaines d’années. Certains auteurs se 
demandent dès lors si une peine à perpétuité est véritablement plus 
« humaine » qu’une peine de mort (Casier et De Hert, 2012 ; van Zyl 
Smit, 2002). La CrEDH a récemment jugé (Vinter v UK, 9 juillet 2013) 
qu’une peine à perpétuité sans possibilité de libération doit être consi-
dérée comme inhumaine et dégradante et viole l’art. 3 de la Convention. 
La Cour instaure donc un « droit à l’espoir », l’obligation pour les États 
de prévoir une possibilité de demander une libération, mais accepte 
également que certaines personnes soient considérées comme étant trop 
dangereuses. Quelles sont les conséquences pour ces personnes ? Un 
régime pénitentiaire adéquat devrait pouvoir les aider à « survivre » en 
prison. Mais que faire si un tel régime fait défaut ? Des détenus condam-
nés à des peines à perpétuité sans possibilité de libération ont décrit 
leurs diffi cultés à contrôler leur colère et leurs pensées, à dormir, à 
vaincre un état d’engourdissement et d’anxiété permanent (Leigey, 
2010). Ils décrivent la prison comme un cimetière, leur cellule comme 
un tombeau (Johnson et MacGunigall-Smith, 2008). Cette absence de 
perspective peut-elle conduire à une dépression chronique ou une autre 
psychopathologie qui serait par défi nition « incurable » et donc une 
cause légitime d’euthanasie ? D’où, à nouveau, un retour à la peine de 
mort ? Et si on la refuse, ne condamne-t-on pas ces détenus à une vie 
reconnue comme étant « inhumaine et dégradante » ? En France, Le 
Monde du 25 janvier 2006 écrivait17 :

Des détenus réclament le rétablissement de la peine de mort face au désespoir des 
longues peines.

Dix détenus de la centrale de Clairvaux (Aube) ont attiré l’attention sur le sort des 
condamnés qui purgent des longues peines. « Nous, les emmurés vivants à perpétuité 
du centre pénitentiaire le plus sécuritaire de France (…), nous en appelons au 
rétablissement effectif de la peine de mort pour nous », ont-ils plaidé dans une lettre 
datée du 16 janvier, publiée le mardi 24. Dans un contexte de durcissement répres-
sif contre la récidive, l’appel dénonce l’allongement de l’exécution des sentences.

« Assez d’hypocrisie ! Dès lors qu’on nous voue en réalité à une perpétuité réelle, sans 
aucune perspective effective de libération à l’issue de notre peine de sûreté, nous 
préférons encore en fi nir une bonne fois pour toutes que de nous voir crever à petit 
feu », écrivent les signataires, qui ont passé entre 6 et 28 années en prison.

17. www.lemonde.fr/societe/article/2006/01/25/des-detenus-signent-une-petition-
pour-le-retablissement-de-la-peine-de-mort-en-france_734541_3224.html
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Quelles sont les implications éthiques et pénologiques de ces demandes 
de peine de mort autochoisie en France – et par analogie peut-être des 
demandes d’euthanasie en Belgique – pour notre conception occidentale 
d’une « peine » (très longue ou à perpétuité) légitime ? Déjà Beccaria, 
dans son combat contre la peine de mort, argumenta que, tout compte 
fait, l’enfermement à perpétuité est bien plus pénible pour le condamné 
que sa rapide exécution.

L’accroissement du nombre d’internés malades mentaux dans les 
prisons belges pose des problèmes semblables. L’internement est pro-
noncé pour une période indéterminée, l’auteur de l’infraction ayant été 
reconnu pénalement non responsable mais représentant un danger pour 
la société (loi de défense sociale du 1er juillet 196418). Le détenu est 
censé être traité en prison, en hôpital civil ou de façon ambulante, et 
remis en liberté une fois guéri. Tous les six mois, il peut demander des 
aménagements de sa mesure ou sa libération à la Commission de 
défense sociale (art. 18). La réalité est malheureusement plus morose. 
L’absence de traitement psychiatrique adéquat dans les prisons ou de 
transfert vers des centres spécialisés est critiqué depuis près de trente 
ans par les chercheurs et praticiens (Cartuyvels, Champetier et Wykens, 
2010a, 2010b ; Casselman et al., 1997/2005 ; Cosyns et Verellen, 2007 ; 
De Waele, 1983 ; Goethals, 1991, 2002 ; Mary, Kaminski, Maes et 
Vahamme, 2011), depuis 20 ans par le CPT19 et depuis 1998 par la 
CrEDH. Depuis l’arrêt Aerts c Belgique du 30 juillet 1998, la Cour a 
condamné à plusieurs reprises la Belgique pour détentions illégitimes 
violant l’article 5.1 de la CEDH (cf. De Donder et De Clippel c. Belgique, 
6 décembre 2011 ; L.B. c. Belgique, 2 octobre 2012). Selon la Cour, une 
détention d’un auteur d’infraction malade mental n’est légitime que si 
la façon d’exécuter la détention permet d’atteindre le but poursuivi, 
c’est-à-dire si elle est exécutée dans un hôpital ou autre institution 
offrant suffi samment d’encadrement thérapeutique. Une détention de 
durée indéterminée sans encadrement psychiatrique adéquat, comme 
c’est le cas en Belgique, ne répond pas à cette exigence. En réponse à 

18. Loi de défense sociale du 1er juillet 1964 à l’égard des anormaux et des délinquants 
d’habitude, modifi ant la loi du 9 avril 1930 portant le même intitulé (M.B., 17 juillet 1964). 
Cette loi sera abrogée par la loi du 5 mai 2014 relative à l’internement des personnes (M.B., 
9 juillet 2014), qui entrera en vigueur au 1er janvier 2016.

19. Comité européen pour la prévention de la torture : voir les divers rapports au gou-
vernement belge depuis la première visite en 1993 (CPT/Inf (94) 15 [FR]) jusqu’à la 
dernière visite en 2013 (CPT : Flash Info : www.cpt.coe.int/documents/bel/2013-10-09-
fra.htm ; téléchargé le 8 janvier 2014).
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ces critiques, le ministère de la Justice a introduit des équipes multidis-
ciplinaires de soins dans les prisons belges en 2007 et a décidé de 
construire deux institutions spécialisées. Mais les équipes de soins, 
rapidement surchargées, ne peuvent combler le défi cit structurel 
(Beeuwsaert et Todts, 2012 ; Vander Beken et Vanhaelemeesch, 2013). 
La première institution spécialisée ouvre ses portes en novembre 2014, 
mais n’offrira que 264 places, alors qu’il y a plus de 1100 internés… 
En 2013, la CrEDH décrit ce défi cit structurel comme entraînant un 
traitement inhumain et dégradant, violant l’article 3 de la CEDH (Claes 
c. Belgique, Swennen c. Belgique et Dufoort c. Belgique du 10 janvier 2013). 
La Cour constitutionnelle belge confi rme l’interprétation de la CrEDH20 
et plusieurs jugements en référé condamnent l’État belge à offrir un 
traitement adéquat sous peine d’une astreinte (Hanouille, 2012, 2013). 
Le 2 octobre 2012, le tribunal de première instance de Bruxelles 
condamne un centre psychiatrique à accepter un interné sur la base 
d’une décision d’une commission de défense sociale en dépit de ses 
arguments que le profi l de l’interné ne correspond pas à son offre 
thérapeutique21.

Quelles sont les implications de cette situation pour les demandes 
d’euthanasie venant d’internés en Belgique ? Les internés sont reconnus 
judiciairement comme malades mentaux, mais ne perdent pas automa-
tiquement leur capacité juridique, qui est évaluée individuellement sur 
la base de leur état mental (art. 29, loi du 1er juillet 1964). Reste la 
question de savoir si leur maladie est incurable et si leur souffrance 
insupportable résulte de cette maladie. Vu les critiques concernant le 
manque de traitement adéquat dans les prisons belges, les deux ques-
tions sont cruciales. Une maladie n’est incurable que si toutes les pos-
sibilités thérapeutiques ont été mises en œuvre. L’incertitude structurelle 
concernant une libération, qui pour certains d’ailleurs reste hautement 
improbable, peut nourrir des sentiments de désespoir, d’abandon et 
d’anxiété qui peuvent exacerber la souffrance liée à leur trouble psy-
chique et causer une souffrance existentielle insupportable (Heimans, 
2013). Comment alors discerner la souffrance qui résulte de la maladie 
mentale de celle causée par une détention longue et sans issue ? Une 

20. Cour d’arbitrage, 30 juin 1999, n° 79/99 ; Cour constitutionnelle, 17 septembre 
2009, n° 142/2009 ; contra : Cour de cassation, 8 septembre 2010 (Hanouille, 2012).

21. Liga voor Mensenrechten (24 octobre 2012), Broeders van Liefde veroordeeld na 
klacht geïnterneerde, www.mensenrechten.be/index.php/site/nieuwsberichten/ broeders_
van_liefde_veroordeeld_na_klacht_geinterneerde
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des demandes traitées par Ulteam, reprise par les médias22, illustre le 
dilemme. Frank V. est interné depuis 28 ans pour divers viols et un 
meurtre lorsqu’il formule sa demande d’euthanasie en 2011. Durant ces 
28 ans, il a été transféré une seule fois vers une institution psychiatrique 
civile, mais y a failli récidiver après 6 mois et se retrouve depuis lors 
en prison, où il est considéré comme étant incurable. Lui-même se 
considère comme étant trop dangereux pour un retour en société. Deux 
psychiatres externes à la prison estiment que sa maladie est incurable 
et sa souffrance insupportable, et formulent un avis positif à sa demande 
d’euthanasie. Son médecin soignant découvre entre-temps qu’une ins-
titution psychiatrique située aux Pays-Bas, à 80 kilomètres de la prison 
où il est détenu, est spécialisée en longstay pour internés déclarés incu-
rables et pourrait offrir un traitement psychiatrique (curatif ou palliatif ) 
inexistant en Belgique et qui pourrait réduire sa souffrance. Les experts 
d’Ulteam décident alors qu’ils ne peuvent adhérer à sa demande qu’après 
avoir éprouvé cette possibilité. La Commission de défense sociale 
compétente refuse cependant son transfert, puisqu’aucune convention 
n’existe entre la Belgique et les Pays-Bas pour l’exécution d’une déten-
tion d’un interné belge. Or, les Néerlandais sont intéressés par cette 
possibilité au vu de la surcapacité actuelle dans leurs institutions pour 
internés, qui les forcera à en fermer certaines, et le ministère de la Justice 
néerlandais déclare qu’il serait prêt à considérer une telle demande si la 
Belgique la formulait23. La ministre belge de la Justice, après quelques 
promesses et maintes tergiversations, ne bouge pas. Une action en 
justice essayant de forcer une réponse de la ministre échoue. Un accord 
est alors conclu entre l’administration pénitentiaire et l’avocat de Frank : 
l’euthanasie pourrait avoir lieu dans un hôpital civil, par un médecin 
externe, et Frank aurait 48 heures pour faire ses adieux à sa famille24. 
Le cas divise juristes et médecins, même s’ils s’accordent sur le fait que 
la souffrance de Frank est insupportable et sa situation thérapeutique 
ou palliative en Belgique probablement sans issue. Mais pour les uns, 
sa diffi culté à survivre dans un contexte pénitentiaire est diffi cilement 

22. Voir le documentaire de VRT, Panorama du 17 octobre 2013, Euthanasie in de gevange-
nis (Euthanasie en prison).

23. de Volkskrant, 19 novembre 2013, « De dood of Nederlandse TBS » ; BNR, 
« Marcouch : Sluiting tbs-klinieken opnieuw bekijken », www.bnr.nl/nieuws/poli-
tiek/984858-1311/vvd-en-pvda-tbs-klinieken-openstellen-voor-belgische-criminelen

24. La Libre, 14 septembre 2014, « Un interné relance le débat sur l’euthanasie », www.
l a l ibre .be/ac t u/belg ique/un- in te r ne - re l ance - l e -debat- s u r- l - eu thana s i e -
5415c52f357030e6104004ae

Demandes d’euthanasie dans les prisons belges



116 criminologie ,  vol.  48 no 1

séparable de sa maladie et donc incurable – sa demande d’euthanasie 
est dès lors légitime. Pour les autres, accéder à la demande d’euthanasie 
n’est possible que si la souffrance perdure malgré un traitement pallia-
tif ou curatif tel qu’il existe aux Pays-Bas. Pour la famille de sa victime, 
l’euthanasie est inacceptable, sa souffrance n’ayant de pair avec la 
leur25… Finalement, un autre médecin externe se déclare prêt à accéder 
à la demande de Frank, la date du 11 janvier 2015 est fi xée pour sa 
mise en œuvre, les médias nationaux et internationaux se scandalisent, 
le médecin se rétracte le 5 janvier, le nouveau ministre de la Justice 
déclare reprendre la piste néerlandaise… à la grande consternation de 
Frank, prêt à mourir…

Vie sans espoir et polypathologie

Finalement, ces peines et mesures d’internement de très longue durée 
sans espoir réel de libération pourraient bien mener à la constitution 
d’un groupe de détenus d’âge avancé dans les prisons belges, souffrant 
d’une polypathologie somatique et pour qui la vie n’offre plus de pers-
pective ni d’espoir. Et qui donc satisferaient aux conditions du troisième 
type de demandes légitimes d’euthanasie26…

Conclusion

Les détenus ont droit au même traitement médical que les autres per-
sonnes. En Belgique, cela inclut un droit à l’euthanasie sous les condi-
tions imposées par la loi. Ce droit à l’équivalence est exprimé par 
l’application, en 2012 et 2014, de l’euthanasie sur un détenu souffrant 
d’un cancer incurable. L’euthanasie peut également être accordée légi-
timement à des patients psychiatriques si leur souffrance insupportable 
résulte d’une maladie incurable. De telles demandes formulées par des 
détenus condamnés à de très longues peines ou purgeant des mesures 
d’internement sans espoir de libération posent cependant des dilemmes 

25. Het Laatste Nieuws, 16 septembre 2014, « Laat hem sterven in zijn cel. Wij zien ook 
al jaren af » (« Laissez-le mourir dans sa cellule. Nous aussi souffrons depuis des années »), 
www.hln.be/hln/nl/957/Binnenland/article/detail/2051363/2014/09/16/Laat-hem-
sterven-in-zijn-cel-Wij-zien-ook-al-jaren-af.dhtml

26. Un autre projet de recherche est entamé par notre équipe sur la question de l’accrois-
sement du nombre de détenus âgés en prison et de ses conséquences (Humblet et Decorte, 
2013), phénomène qui dépasse par ailleurs la situation belge (voir Blanc, 2013 ; Crawley 
et Sparks, 2005).
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importants, liés aux effets psychopathologiques de telles détentions de 
longue durée, à la privation du « droit à l’espoir » reconnu comme un 
traitement inhumain et dégradant, et aux lacunes dans le suivi psychia-
trique dans les prisons belges. Aussi, si l’option de l’euthanasie formu-
lée par les détenus exprime l’insupportable des peines de longue durée, 
ne devrait-on pas, dès maintenant, penser ces peines de longue durée 
qui infl igent une souffrance, à l’instar de la peine de mort, sous le signe 
de leur abolition ?
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Requests for Euthanasia in Belgian Prisons. 
Between Mental Suffering, Human Dignity and 
the Death Penalty

ABSTRACT • Belgium is one of three countries in the world where euthanasia can legally 
be used by physicians at the explicit and repeated request of a patient who is in a 
hopeless medical situation and experiencing unbearable and continued physical or 
mental pain and suffering that cannot be relieved and is the result of a serious and 
incurable injury or pathological condition. Over the last two years, 17 requests for 
euthanasia due to unbearable mental suffering were made by inmates in Belgium. All 
inmates were either purging a long prison sentence or a indeterminate protection 
measure for mentally ill offenders. The authors examine the ethical, legal and crimi-
nological issues raised by these cases. Indeed, while both national and international 
human rights standards guarantee inmates the right to equal medical care, the poten-
tial impact of the prison context on their mental suffering must be taken into account.

KEYWORDS • Euthanasia, human dignity, mental suffering, prison.
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Peticiones de eutanasia en las cárceles belgas. 
Entre sufrimiento psíquico, dignidad humana y 
pena de muerte

RESUMEN • En Bélgica, la eutanasia puede ser aplicada legalmente por médicos, bajo 
la petición expresa y repetida de un paciente que se encuentre en una situación médica 
sin esperanza y que esté en estado de sufrimiento físico y psíquico constante e inso-
portable, que no pueda ser aliviado y que resulte de un trastorno accidental o patoló-
gico grave e incurable. Durante los dos últimos años, 17 peticiones de eutanasia fueron 
formuladas por detenidos belgas por causa de un sufrimiento físico insoportable. Todos 
ellos están pagando largas penas o tienen una medida de protección para enfermos 
mentales de duración indeterminada. Los autores examinan las cuestiones éticas, 
legales y criminológicas planteadas por estas peticiones, porque si las normes nacio-
nales e internacionales les garantizan a los detenidos un derecho a la equivalencia de 
la atención médica, el impacto potencial del contexto penitenciario sobre el sufrimiento 
psíquico debe ser tenido en cuenta.
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